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{1) La déclaration
€st établie €n double
êxemplairs lorsque l€s
élàments d'acrif, im-
posables ou non,
qu'elle comportê. sont
d une vâleur total€ su-
perieuro à 1O0000 F

(2) Nom, prénoms,
du défunl en lettres
csprtales d'imprifteriè.

Pour les femmes
môrié€s ou veuves, in-
diquer le nom patrony-
mique de la défunte.
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(3) Nom, prenoft el
domicile du {ou des)
dêclarant.

{4) Héritje., léga-
tarre, donôtarre, tuteur,
clrateur ou mândâ-
teire.

agissant en qualité de (+) mandataire

déclare----queM,r,---o-4-s-!-e-g-q-A!-qf -é--_Bené___r-Àl_{_qL_O_I_S

(5) Célibatâire.
époux ou épouse
épour ou épouse
pôré d6 bi€ns
époux ou épouse
paré de corps
époux ou épouse
vôrcè de. veuf

de.
sé-
de,
sé-
de,
dt-

né---- à sÀrNT_CYR-LTECOLE__(_yve_tir-res)-___, te4-_-f év+i e+__LI22______

de nationalité---pa:asçai-s+--- _, âgé---- de+l__ats_
célibataire \

époux ou épouse o" ,u, I -époux-ds-Madante-Simoner-pENGl-AOU
veuf ou veuve de )

{6) Oévolution heré-
ditôire : énoncsr les
nom, prènoms, domr-
crle et degré de parentè
avec le défunt des hé-
fitrers, donatô res et lé-
gatarres, leurs dato et
lisu de narssance ârnsi
que les dale et lieu de
narssance de leurs en-
fants vrvânts au jour de
I'ouveilure de la suc-
cessron. Anâlyser les
disposrtions testamen-
taires et les clauses du
conlrât de mariage.

lndique. ênsurte s il
exrste ou non des do-
nôtrons antérieures
consentres par le dé-
funt, à un lrtre et sous
une forfie quelconquè
el, dans l'ôftirmatrve.
le mont6nt des dona-
trons, les noms. quali-
tés et résidences des
oftrciers mrnrstériels
qui ont r6çu les actes
de donation et lâ dâte
d'enregistrement de
ces âcles.

Si lâ succession com-
p.end des tilres non
colés, indiquer avec
prècrsron la rârson so,
crale et le srège de la

socrètè émettrice.

exerçant la profession d"_ïêtrâlté

17 février 1994
aissant pour recueillir sa suècésiion {o)

Ient.- Madame simone pENGLÀou, retraitée, demeurant
ÀNDRESY lB, rue de chevreuse,

SON EPOUSE SURVIVANTE.
Née à PÀRfS (12" ), Ie 12 octobre Ig27 -

. Comrne commune en biens Iégalement à défaut decontrat de mariage préalable à son union cérébrée à l_airie de CONFLÀNS SATNTE HoNoRrNE, re L2 avril rg47.Ledit régime non modifié.

. Et comme usufruiti_ère léga1e en vertu dearticle 767 du code civil du quart des biens composant
succession.

2ent.- Et pour seuls héritiers, ensemble pour leout, soit divisément chacun pour moitié :

_ 1"/ Monsieur Daniel Maurice LANGLOIS, ingénieur,
demeurant à conflans sainte Honorine 5, rue ÀlfredBernard, époux de Madame Marie Josée Dororès FERNÀNDEZ.

Né à CONFLÀNS SAINTE HONORINE (yvelines), le 2Tévrier 1948.
Marié avec Madame FERNÀNDEZ en premières noces sousIe régime de l-a communauté ]égale de bi-ens, à déf aut decontrat de mariage préalable à leur union

SA
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!rrmulaire obligatoire eI vertu
?:1.800 du Code génÉral des lmpôts

(1 ) AFFTRMATTON
DE SINCÉRITE.

A la suite des der-
nières énonciations,
la déclaration, à

moins qu'elle ne soit
établie par un man-
dâtaire, doit comporter
la menlion suivante:
((Le déclarant affirme
sincère et vérilable la
présente déclaration
contenue en.-.. pages,
il affirme en outre,
sous les peines édic-
tées par l'article E
de la loi du 1 I avril
1 91 I {article 1 .837
du C.G.l.), que
cette déclaration
comprend l'argent
comptant, les cré-
ances et toutes
autres valeurs mobi-
lières françaises ou
étrangères qui, à sa
connaissance, appar-
tenaient au défunt.
soit en totalité. soit
en partie )) ; il
approuve... les mots
rayés nuls (en préci-
sant leur nombre).

I2l Le déclarant
date la déclara-
tion et il signe. ll
approuve séparé-
ment chacun des
renvois, s'il y a
lieu, par l'inscrip-
tion de ses initiales
(Cf. C.G.l.. art. 802).

DIRECTION GENERALE DES IMPÔTS

DÉCLARATION DE SUCCESSTON (Feuitte intercataire)

cé1ébrée à la Mairie de
CONFLANS SAINTE HONORINE, l-q_,2-5
juillet 7s7o; régirne non moHITie;"" "

2" / Monsieur Gérard André
LANGLOIS, chargé de mi-ssion,
demeurant à RUEIL MÀLMÀISON (Hauts
de Seine) - 31, Avenue du Stade,
époux de Madame Eliane Àl-ice Marie
MÀRTINET.

Né à CONFLÀNS SAINTE HONORINE?
Ie l-3 octobre 1949.

Marié avec Madame MÀRTINET en
premières noces, sous Ie régime de
Ia communauté légale de biens, à
défaut de contrat de mariage
préa1able à leur union céIébrée à la
Mairie de MOURS SAINT EUSEBE
(Drome), Ie 22 juin 1-974; régime non
modifié.

SES DEUX ENFÀNTS, seuls issus
de son unique union avec son épouse
survivante.

Àinsi que ces qualités sont
constatées en un acte de notoriété
après l-e décès de Monsieur obert
RIVIERE, pâF la Société Civile
Professionnel-1e dénommée ETIENNE
MÀUDUIT, PIERRE GROSSIN Et ERIC LE
PHILIPPE, NOTÀIRES ASSOCIES à
CONFLANS SAINTE HONORINE, Ie 31 rnai-
t994.

Aux termes d'un acte reçu par
Ia Société Civile Professionnelle
sus-nommée, le 31 rnai l-9941
Messieurs Daniel et Gérard LANGLOIS
ont accepté que leur mère Madarne
LÀNGLOIS née PENGLÀOU jouisse de
1'usufruit sa vie durant de }a
totalité des biens mobiliers et
irnmobiliers dépendant de 1a
succession de Monsieur Àndré René
LÀNGLOIS, leur père, êD éxécuti-on
d'un legs verbal.

RÏPRISES ET RXCTIpruSES

I. - TiOUIDÀTION DE TÀ COI{I{I]I{ÀI]TE IÀI{GTOIS-PffffiÀOU

À. - Àclif -

1) Àvoirs auprès de Ia CÀISSE
D'EPÂRGNE ET DE PREVOYANCE ILE DE
FRÀNCE NORD:
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* Livret À
00705011558,

(Monsieur) N"

soit Report ....

* CODEVf (Monsieur)
0670647 6330,

soit
* Livret A (Madarne) N"

o07 05097343?
soit
* CODEVI (Iadale) N'

06706490373,
soit

2" Àvoirs au CREDIT LYONNAIS,
ence de Conflans Sainte Honorine,
it:

* comptes (Monsieur) :
PEP N. 862938 M
PEL N. 941954 R* compte joint n" I262gD(dépôt),
soit
* Comptes (Madame) :
PEL N" 941953Q
PEP N' 862937C
3 

o Véhi-cule automobil_eI'CITROENtt ZAZH, immatriculé 3130 WA
B l-e 21 mars 1990,

EvaIué
4" les biens et droits

immobiliers
'origine de
tablies.

DESIGNÀTION

DANS T]N ENSEUBLE IMUOBILIER
énommé ''RESIDENCE LES FONCEAUX'I sis

ÀNDRESY (Yvelines) 16 et 18, rue
e chevreuse, édifié sur un terrain
'une contenance de 3.059 METRES
ARRES et figurant au cadastre
énové section ÀD, numééros :

. 541 pour 1 ares 89
ENTIÀRES; lieudit ftles Quartiers'f .

. 997 pour 5 ÀRES 93
ENTIARES;

. 1037 pour
ENTIARES.

. 1039 pour
ENTIARES.

Lieudit rrl-es

SAVOIR :

LOT NI]UERO 42 :

NO

dont la désignation et
propriété sont ci-après

8 ÀRES 89

13 ARES 87

Fonceauxrr;

436 ,66F

L.29O,04F

.9O4,2OF

.032,.56F

.732,19F

.o46,94F

.462 ,49F

. o46 ,94F

.732,18F

.000,00F

A reporter
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DtREcloN cÉruÉnalr oEs twpôrs

DECLARATION DE SUCCESSION lFeuiile intercataire)

N" 2706

Dans t' 1:t:, desserviÊ.'F,.f,f...}.ecage drescal-ier nA'r ,, pr"fir",étage, UN ÀppARTEMnf.ft Oiune surf acehabitable de 68 Mètres 
"ar.res 70centièmes environ de type-,,3 À,,,comprenant :

Une entrée dans 1aquelle setrouve un rangernent, ur Ëei""r,-i.,balcon, un dégageme"t urrà" placard,deux chambres/ une cui.sine, unesal-le de bai_nsr un water closet.Et 1es 33/I.000èmes de lapropriété du soI indivis et desparties communes généraIes àI'ensemble des copropriétaires.
LOT NUMERO 11 :
Dans lraile desservie par Iacage drescal_ier rrArr, au sous sol :UNE CAVE portant Ie n" B du p1an.Et Ie 7/L.OOOèrne de Iapropriété du so1 inaivis-et desparties communes généraIes àl-'ensemble des copropriétaires.
LOT I{UII{ERO 69 :
UN EMPLACEMENT DE PARKTNGextérieur portant Ie n" 11 du pIan.

, _Et 1-l1.OOOèrnes de la propriétédu sol indivis et des p.iii"=
communes générales à 1'ensemble descopropriétaires .

LOT NUMERO 34 :
Dans 1raile desservie par lacage drescalier rrBrr au sous so1 : UNcARÀcE portant Ie N" 35 du plan.Et les 4/1.000èmes de l-apropriété du sol_ indivis et desparties communes généraIes àI'ensemble des copropriétaires.
LOT NUUE"RO 69 :
UN EMPLACEMENT DE PÀRKINGextérieur portant l_e n" 11 du plan.

- _Et 1/1.000èmes de ta proiriétédu so1 indivis et des partiès -
communes généraIes à Irensemble descopropriétaires .

LOT NUUERO 34 :
Dans lraile desservie par l_acage drescalier ilBrr au sous sol : UN

91RÀGE portant 1e N" 3s du pIan.Et Ies A/I.oOOèmes de ta prôpriété dudes

'1 i AFFIRMATION
]E SINCERITE.

A la suite des der-
lleres énonciations,
a déciaration, à
norns qu'elle ne soit
etabl,e par un man-
dataire, doit comporter
la mention suivante:
((Le déclarant affirme
srncère et véritable la
presente déclaration
contenue en.... pages,
rl affirme en outre,
sous les peines édic-
tées par l'article 6
de la loi du 18 avril
1 91 I {article 1 .837
du C.G.l.), que
celte déclaration
comprend I'argent
comptant, les cré-
ances et toutes
autres valeurs mobi-
lières françaises ou
étrangères qui, à sa
connaissance, appar-
tenaient au défunt,
soit en totalité, soit
en partie)); il
approuve... les mots
rayés nuls {en préci-
sant leur nombre).

(2) Le déclarant
date la déclara-
tion et il signe. ll
approuve séparé-
ment chacun des
renvois, s'il y a
lieu, pâr l'inscrip-
tion de ses initiales
1Cf. C.c.l., art. 8O2).
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- parties communes généra1es à1' ensemble des copropriét.i-ç6g,r...........
Evalués :

Les 1ots n"s 42, 11 et 69le lot n" 34
TOTAL ACTIF DE COMMUNÀUTE : 12). - Passif -

I
.o2

passif courant

C. - Baiance -
Bal_ance faite, if ressort:
ÀCTIF NET DE COMMUNÀUTE
REVENANT :
7/2 à Madame LANGLOIS
I/2 succession de Monsieur

ANGLIS,
soit

L.02

51

51
2

/10èmes,
soit
LE SURPLUS :
aux deux enfants, soit chacunmoitié,
Est de
PÀS DE DROIT

2
51

(a)

.000?00F

.000?00F

.684, 19F

Ménoire

.684, 19F

.342, 10F

.342 r 10F

.342,10F

.567 , 11F

.909,2LF

Ménoire

.909 ,2IF

.845 t46F

.o63,75F

.031-,88F

À. -eEi-
1) Uniquement ta noitié de'actj-f net de communauté,
soit
Àuque1 iI y ae forfait légal de

ilier,
soit
TOTAL ACTTF

B. - passif -

DE SUCCESSTON

Passi_f courant,

C. - Baiance -
Balance faite, if ressort
ACTIF NET DE SUCCESSION
1) A Madarne Veuve LÀNFLof Sur I/4 en usufruit, valeur

l-ieu d,ajouter
5 Z pour Ie

A reporter



No 30-1435

tormulaire obliqatoire en verlu
de I ail. 800 du Code général des lmpôts

(1 ) AFFTRMATTON
DE SINCÉRITÉ.

A la suite des der-
nières énonciations,
la déclaration, à
moins qu'ellê ne soit
établie par un man-
dâtaire, doit comporter
la mention suivante:
(( Le déclarant affirme
sincère et véritable la
présente déciaration
contenue en.... pages,
il affirme en outre,
sous les peines édic-
tées par l'article 6
de la loi du 18 avril
1 91 I (article 1 .837
du C.G.l.), que
cette déclaration
comprend I'argent
comptant, les cré-
ances et toutes
autres valeurs mobi-
lières françaises ou
élrangères qui. à sa
connaissance, appar-
tenaient au défunt,
soit en totalité, soit
en partie)); il
approuve.-. les mots
rayés nuls (en préci-
sant leur nombre).

12) Le déclarant
date la déclara-
tion et il signe. ll
aPProuve séparé-
ment chacun des
renvois, s'il y a
lieu, par l'inscrip-
tion de ses initiales
(Cf. C.G.l.. art. 802).

DIRECTION GENÉRALE DES IMPÔTS

DECLARATION DE SUCCESSION (Feuille intercalaire)

Le défunt n,avait de son vivan
,zÉ consenti aucune donatiHeoort.prorit de q'i "[i""Ë!"l3tioruÊ;ç+e1l -3]+

quelque forme que ce soit.-.
Le soussigné certifie sincère

et véritable Ia présente déclaration
de succession établie sur 6 pages.

FÀIT À COI{FIÀI{S Sil}ITE IOI{ORII{E

Le 31 mai L994.
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